CODE DE LA SANTE PUBLIQUE
(Nouvelle partie Législative)
Chapitre IV : Contrats pluriannuels conclus par les agences régionales de l'hospitalisation
Article L6114-1
(Ordonnance nº 2003-850 du 4 septembre 2003 art. 7 I Journal Officiel du 6 septembre 2003)
(Loi nº 2003-1199 du 18 décembre 2003 art. 30 I 1º Journal Officiel du 19 décembre 2003 en vigueur le 1er janvier 2005)
(Ordonnance nº 2005-406 du 2 mai 2005 art. 8 I Journal Officiel du 3 mai 2005)
Les agences régionales de l'hospitalisation concluent avec les établissements de santé, les groupements de coopération sanitaire et les autres titulaires de l'autorisation mentionnée à l'article L. 6122-1 des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens d'une durée maximale de cinq ans.
Les contrats sont signés par le directeur de l'agence régionale et les personnes physiques et morales mentionnées à l'alinéa précédent.
Ils peuvent faire l'objet d'une révision par avenant.
Des organismes concourant aux soins, des universités, des établissements publics scientifiques et technologiques ou d'autres organismes de recherche ainsi que des professionnels de santé exerçant à titre libéral, peuvent être appelés au contrat pour tout ou partie de ses clauses. En cas de pluralité d'organismes de recherche, le contrat est signé par l'Institut national de la santé et de la recherche médicale.
Pour les établissements publics de santé, ces contrats sont conclus après délibération du conseil d'administration prise après avis de la commission médicale d'établissement et du comité technique d'établissement.
La demande de renouvellement des contrats est déposée auprès de l'agence régionale de l'hospitalisation un an avant leur échéance. L'agence est tenue de se prononcer sur cette demande dans un délai de quatre mois à compter de sa réception. Le refus de renouvellement doit être motivé.
Les contrats peuvent être résiliés ou suspendus avant leur terme par l'agence régionale de l'hospitalisation en cas de manquement grave du titulaire de l'autorisation aux dispositions législatives et réglementaires ou à ses obligations contractuelles.
Les contrats fixent les éléments nécessaires à leur mise en œuvre  le calendrier d'exécution et mentionnent les indicateurs de suivi et de résultats nécessaires à leur évaluation périodique. Le titulaire de l'autorisation adresse à l'agence régionale un rapport annuel d'étape ainsi qu'un rapport final.
Sans préjudice des dispositions de l'article L. 162-22-18 du code de la sécurité sociale, les contrats déterminent les pénalités applicables aux titulaires de l'autorisation au titre des articles L. 6114-2 et L. 6114-3 en cas d'inexécution partielle ou totale des engagements dont les parties sont convenues.
Nota : Ordonnance 2004-688 2004-07-12 art. 9 II : pour son application à Mayotte l'article L6114-1, dans sa rédaction antérieure à l'ordonnance 2003-850 du 4 septembre 2003, est ainsi modifié : après le troisième alinéa, il est inséré à compter du 1er janvier 2005 un alinéa ainsi rédigé :
"Ils précisent la ou les missions d'intérêt général mentionnées à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale auxquelles l'établissement concerné participe et ses engagements relatifs à la mise en oeuvre de la politique nationale d'innovation médicale et de recours, ainsi que ses autres engagements donnant lieu à un financement par la dotation prévue à l'article L. 162-22-14 du même code."

Article L6114-2
(Loi nº 2002-73 du 17 janvier 2002 art. 1 VI Journal Officiel du 18 janvier 2002)
(Loi nº 2002-303 du 4 mars 2002 art. 38 1º, art. 84 II Journal Officiel du 5 mars 2002 en vigueur le 5 septembre 2002)
(Ordonnance nº 2003-850 du 4 septembre 2003 art. 7 I Journal Officiel du 6 septembre 2003)
(Loi nº 2003-1199 du 18 décembre 2003 art. 30 I 2º Journal Officiel du 19 décembre 2003 en vigueur le 1er janvier 2005)
(Loi nº 2005-370 du 22 avril 2005 art. 11 Journal Officiel du 23 avril 2005)
Les contrats mentionnés à l'article L. 6114-1 déterminent les orientations stratégiques des établissements, groupements de coopération sanitaire et titulaires d'autorisations sur la base des schémas d'organisation sanitaire.
Ils identifient les services au sein desquels sont dispensés des soins palliatifs et définissent, pour chacun d'entre eux, le nombre de référents en soins palliatifs qu'il convient de former ainsi que le nombre de lits qui doivent être identifiés comme des lits de soins palliatifs.
Ils précisent la ou les missions d'intérêt général mentionnées à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale auxquelles l'établissement concerné participe et ses engagements relatifs à la mise en œuvre de la politique nationale d'innovation médicale et de recours, ainsi que ses autres engagements donnant lieu à un financement par la dotation prévue à l'article L. 162-22-14 du même code.
Ils décrivent les transformations qu'ils s'engagent à opérer dans leurs activités et dans leurs actions de coopération.
Ils fixent, le cas échéant par avenant, les objectifs quantifiés des activités de soins et équipements lourds pour lesquels une autorisation a été délivrée et en définissent les conditions de mise en oeuvre, au plus tard trois mois après la délivrance de cette autorisation. A défaut de signature du contrat ou de l'avenant dans ce délai, l'agence régionale de l'hospitalisation inscrit ces objectifs quantifiés dans l'autorisation mentionnée à l'article L. 6122-1.
Nota : Ordonnance 2004-688 2004-07-12 art. 9 II : pour son application à Mayotte l'article L6114-2, dans sa rédaction antérieure à l'ordonnance 2003-850 du 4 septembre 2003, est ainsi modifié : les attributions dévolues au conseil régional de santé sont exercées par le comité de l'organisation sanitaire de Mayotte.
Article L6114-3
(Loi nº 2000-1257 du 23 décembre 2000 art. 41 V Journal Officiel du 24 décembre 2000)
(Loi nº 2002-303 du 4 mars 2002 art. 38 1º, art. 84 II Journal Officiel du 5 mars 2002 en vigueur le 5 septembre 2002)
(Ordonnance nº 2003-850 du 4 septembre 2003 art. 7 I Journal Officiel du 6 septembre 2003)
(Loi nº 2004-806 du 9 août 2004 art. 4 VI Journal Officiel du 11 août 2004)
(Loi nº 2004-810 du 13 août 2004 art. 13 III Journal Officiel du 17 août 2004)
(Ordonnance nº 2005-406 du 2 mai 2005 art. 8 II Journal Officiel du 3 mai 2005)
Les contrats définissent les objectifs en matière de qualité et de sécurité des soins ainsi que de mise en oeuvre du plan régional de santé publique.
Ils intègrent les objectifs médicalisés d'évolution des pratiques, en particulier ceux qui sont contenus dans les accords mentionnés à l'article L. 6113-12.
Ils comportent le calendrier de la procédure d'accréditation mentionnée à l'article L. 6113-3 ainsi que les engagements nécessaires pour faire suite à cette procédure.
Pour les établissements publics de santé, ces contrats précisent également les transformations relatives à leur organisation et leur gestion. Ils comportent un volet social. Dans les centres hospitaliers universitaires, le volet relatif à l'enseignement, à la recherche et à l'innovation est préparé avec les universités associées et, dans les conditions définies à l'article L. 6114-1, les organismes de recherche.
Article L6114-4
(Ordonnance nº 2003-850 du 4 septembre 2003 art. 7 I Journal Officiel du 6 septembre 2003)
(Loi nº 2003-1199 du 18 décembre 2003 art. 30 I 3º Journal Officiel du 19 décembre 2003 en vigueur le 1er janvier 2005)
(Ordonnance nº 2005-406 du 2 mai 2005 art. 13 I Journal Officiel du 3 mai 2005)
Pour les établissements de santé privés mentionnés au d de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, les contrats fixent le montant des tarifs de prestations mentionnées au 1º de l'article L. 162-22-1 dans le respect des dispositions des articles L. 162-22-2 à L. 162-22-5 du même code. Les litiges relatifs à l'application des dispositions financières de ces contrats sont portés devant les tribunaux des affaires de sécurité sociale.
Pour les établissements publics de santé, ils fixent les éléments financiers ainsi que les autres mesures nécessaires à leur mise en œuvre.
Article L6114-5
(inséré par Ordonnance nº 2003-850 du 4 septembre 2003 art. 7 I Journal Officiel du 6 septembre 2003)
Les conditions d'application des articles L. 6114-1 à L. 6114-4 sont définies par décret
